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MINISTERE DE L’INDUSTRIE 

PHARMACEUTIQUE 

 

Arrêté du 5 Rajab 1447 correspondant au 25 décembre 

2025 modifiant l’arrêté du 26 Rabie El Aouel 1446 

correspondant au 30 septembre 2024 portant 

désignation des membres du conseil d'administration 

de l'agence nationale des produits pharmaceutiques. 

———— 

 

Par arrêté du 5 Rajab 1447 correspondant au 25 décembre 

2025, l’arrêté du 26 Rabie El Aouel 1446 correspondant au 

30 septembre 2024, modifié, portant désignation des 

membres du conseil d'administration de l'agence nationale 

des produits pharmaceutiques, est modifié comme suit : 

« — ........................ (sans changement) .......................... ; 

— Beldjilali Ahmed, représentant du ministère de la 

défense nationale ; 

— Saim Ahmed, représentant du ministre chargé des 

finances ; 

......................... (sans changement jusqu'à) représentante 

du ministre chargé du commerce intérieur et de la régulation 

du marché national ; 

— Hachmaoui Bahidj Eddine, représentant du ministre 

chargé de l'environnement ; 

— Addou Abdelatif, représentant du ministre chargé de 

l'agriculture ; 

— Nekkal Salime, expert en hématologie ; 

....................... (le reste sans changement) ..................... ». 

 

 

MINISTERE DE LA POSTE ET DES 

TELECOMMUNICATIONS 

 

Arrêté du 7 Chaâbane 1447 correspondant au 26 janvier 

2026 modifiant l'arrêté du 7 Ramadhan 1445 

correspondant au 17 mars 2024 portant renouvellement 

de la composition du conseil d'orientation de l'autorité 

gouvernementale de certification électronique. 

———— 

 

Par arrêté du 7 Chaâbane 1447 correspondant au 26 janvier 

2026, l’arrêté du du 7 Ramadhan 1445 correspondant au 17 mars  

2024 portant renouvellement de la composition du conseil   

d'orientation de l’autorité gouvernementale de certification 

électronique, est modifié, comme suit : 

« .............................................. (sans changement jusqu'à)  

— Rafika Mokhfi, représentante du ministre chargé des 

télécommunications, membre. ».

Arrêté du 19 Chaâbane 1447 correspondant au 7 février 

2026 portant délégation de signature à la sous-directrice 

de la gestion des ressources humaines. 

———— 

 

Le ministre de la poste et des télécommunications, 

Vu le décret présidentiel n° 25-241 du 21 Rabie El Aouel 

1447 correspondant au 14 septembre 2025 portant nomination 

des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 20-178 du l4 Dhou El Kaâda 1441  

correspondant au 6 juillet 2020 fixant les attributions du 

ministre de la poste et des télécommunications ; 

Vu le décret exécutif n° 20-179 du l4 Dhou El Kaâda 1441  

correspondant au 6 juillet 2020 portant organisation de 

l’administration centrale du ministère de la poste et des 

télécommunications ; 

Vu le décret exécutif n° 25-242 du 23 Rabie El Aouel 1447 

correspondant au 16 septembre 2025 autorisant les membres 

du Gouvernement à déléguer leur signature ; 

Vu le décret exécutif du 11 Rajab 1447 correspondant au 

31 décembre 2025 portant nomination de Mme. Sabah Chamakhi, 

sous-directrice de la gestion des ressources humaines au 

ministère de la poste et des télécommunications ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er. — Dans la limite de ses attributions, délégation 

est donnée à Mme. Sabah Chamakhi, sous-directrice de la 

gestion des ressources humaines, à l'effet de signer, au nom 

du ministre de la poste et des télécommunications, tous actes 

et décisions, à l'exclusion des arrêtés. 

 

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire.  

 

Fait à Alger, le 19 Chaâbane 1447 correspondant au 7 février 

2026. 

 

Sid Ali ZERROUKI. 

 

 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 

ET DE LA SECURITE SOCIALE 

 

Arrêté du 10 Chaâbane 1447 correspondant au 29 janvier 

2026 fixant la liste des établissements publics de 

formation supérieure habilités pour l'organisation 

du déroulement des concours sur épreuves et examens 

professionnels pour l'accès aux grades appartenant 

au corps des inspecteurs du travail. 

———— 

 

Le ministre du travail, de l'emploi et de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 64-155 du 8 juin 1964, modifié et complété, 

portant création d'une école nationale d'administration ; 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

